
La ville de Fouesnant - les Glénan 

Finistère (29) 

RECRUTE 

Un agent de voirie – Conducteur poids lourds 

Par voie contractuelle 

 

Professionnel de la voirie, débutant ou confirmé, vous aimez travailler en équipe, avoir des 

responsabilités et surtout la polyvalence des missions ?  Alors rejoignez l’équipe voirie de la 

commune de Fouesnant les Glénan.  

Première station touristique du Finistère, la commune de Fouesnant-les Glénan, ville de plus 

de 10 000 habitants, apporte toute son attention à ses habitants et visiteurs au cœur d’un 

cadre de vie exceptionnel. Aussi, comme pour les espaces verts, sa voirie et ses plages font 

l’objet d’une attention particulière tout au long de l’année. 

Missions : 

Au sein du pôle aménagement et équipements, sous l’autorité du Directeur voirie/travaux, 

vous réalisez les travaux d’entretien et de maintenance des voies publiques, des abords, des 

chemins, ou encore des plages communales ceci afin de garantir la sécurité des usagers.  

- Curage des fossés 

- Arasement 

- Ramassage des feuilles 

- Nettoyage  

- Bouchage des nids de poule 

- Elagage  

- Ramassage des algues 

 

Toujours en veille, vous informerez votre responsable de toutes les interventions à effectuer 

sur le territoire communal. Vous interviendrez de jour comme de nuit en cas de force majeure 

(intempérie, inondation, manifestations). 

Détenteur du permis C, vous procéderez notamment au chargement et déchargement des 

bennes et à la sécurisation des sites. Vous pourrez participer à la mise en place des 

manifestations durant la période estivale.  

 
Profil recherché 
 
Savoir-faire :  
 
- Une première expérience sur un poste similaire serait un plus 
- Maitrise des techniques de chantiers de voirie 
- Connaissance de la signalisation temporaire de chantiers 
- Maitrise de la conduite d’engins : camion benne, tractopelle, minipelle, tracteur 
- Permis B et C (les candidatures d’agent de voirie sans permis C seront étudiées) 
 



 
Savoir-être :  
 
- être autonome tout en sachant travailler en équipe 
- savoir rendre compte 
- être dynamique et faire preuve d’initiatives 
- apprécier la polyvalence et le travail physique 
 
 
Conditions d’exercice :  
 
Travail à temps complet sur 2 cycles de travail 
1 cycle hiver (4 mois à 33.5h) et 1 cycle été (8 mois à 39h) 
Travail sur 5 jours en été, travail sur 4 jours une semaine sur 2 en hiver.  
Travail en extérieur par tous les temps 
Traitement indiciaire + RIFSEEP + action sociale + participation employeur pour la 
prévoyance 
 
 


